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être exécutée, dans tout son contenu, dès 
et y compris le 1" mai 1898. 

Lausanne, le 25 février 1898. 

Le Président : 

RUCHET. 

(L. S.) 
Le Chancelier : 

LEGOMTE. 

LOI 

du 12 février 1898 

modifiant l'article 40 de la loi du 10 mai 

1890 sur l'instruction publique supé

rieure. 

Le Grand Conseil du canton de Vaud, . 

Vu l'article 40 de la loi du 10 mai 1890 
sur l'instruction publique supérieure ; 

Vu le projet de loi présenté par le Con

seil d'Etat ; 
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DÉCRÈTE : 

_ • ARTICLE PREMIER. — L'article iJ40 de la 
loi du 10 mai 1890 sur l'instruction publi
que supérieure est modifié comme suit : 

i 
^ L'Université confère les gradesjet diplô-
'jnes suivants : 

. a) licence en théologie ; 

hb) licence en droit ; 

• c)-licence' es-lettres ; 

~ 'd) licence es-scicnces (mathématiques, 
physiques ou naturelles) ; 

e) licence es-sciences pharmaceutiques : 

f) diplôme d'ingénieur constructeur ; 

' g) diplôme d'ingcnieur-mécanicien ; 

"h) diplôme d'ingénieur-chimiste^ ' 

i) diplôme d'ingénieur-électricien ; 

s?'J doctorat en théologie ; 

'é) doctorat en droit ; 

i) doctorat en médecine ; 

m) doctorat es-lettres ; 

n) doctorat es-sciences. 
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NOTE. Dans sa séance du 1ER mars 1898, 
le Conseil d'Etat a ordonné la promulga
tion de la présente loi, pour être immédia
tement exécutoire. 

DÉCRET 

du 14 février 1898 

autorisant la construction à la Colonie de 
Rolle d'une maison de garde^ pour le 
concierge et accordant, à cet effet, un cré
dit extraordinaire de 7500 fr. 

Le Grand Conseil du canton de Vaud, 

Vu le projet de décret présenté par le 
Conseil d'Etat ; 

DÉCRÈTE : 

ARTICLE PREMIER — Le Conseil d'Etat 
est autorisé à faire construire, a la Colonie 

, de Rolle, une maison de garde pour le 
concierge. Cette construction sera faite 
•suivant le plan ci-joint (Ce plan} ne figure 
jfpas au recueil.) 
h 

• ART. 2. — Un crédit de fr. 750p, à préle
ver sur les capitaux de l'Etat, est accordé 
'pour faire face aux frais de cette] construc
tion. 

A R T . 2. — Le Conseil d'Etat est chargé 
de l'exécution de la présente loi, qui entre 
immédiatement en vigueur. 

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à 
Lausanne, le 12 février 1898. 

Le Président du Grand Conseil: 

ALF . CARRARD. 
(L. S.) 

Le Secrétaire : 
LECOMTE, chancelier. 
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